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SEMINAIRE DU GROUPE NEPHROLOGIQUE 

DE PEDAGOGIE ET DE FORMATION CONTINUE 
Et du COLLEGE UNIVERSITAIRE des ENSEIGNANTS de 

NEPHROLOGIE 
 
 
 

Champéry (Suisse) 7- 9 Mars 2010 
 
Présents : JJ Boffa, M Büchler, G Choukroun, C Combe, L Couzi, E Daugas, A 

Durrbach, P Deteix, B Hurault de Ligny, C Isnard Bagnis, M Godin, L Juillard, O Kourilsky, P 
Merville, Q Meulders, E Morelon, B Moulin, MN Peraldi, P Rieu,  P Ronco, JF Subra, E 
Thervet, C Vigneau. 

 
 
  
 

I. Nouvelles du CUEN (Bruno Moulin) 
 
Bruno Moulin rappelle les principaux points du dernier CA du CUEN qui s’est tenu le 

19/02/2010 à Paris. En tant que vice-président de 1997 à 2001 et président depuis 2001, il a 
rendu son rapport d’exercice et a fait procéder à l’élection d’un nouveau bureau dont la 
constitution est la suivante :  

- Présidente : MN Peraldi 
- Vice-président : P Rieu 
- Secrétaire : G Choukroun 
- Trésorier : L Frimat 
- Past-Président et conseiller: B Moulin 

 
B Moulin rappelle les actions en cours du CUEN :  

- Les Séminaires Franco-Algériens mis en place depuis 2005, n’ont plus été 
organisés depuis 2008 du fait d’une division profonde au sein de la Néphrologie 
Universitaire Algérienne ayant abouti à la création de 2 sociétés de Néphrologie. Il 
faut noter cependant une volonté de relancer ces séminaires au travers d’un nouveau 
cadre institutionnel Algérien. 

 
- Le Séminaire des CCA à Courchevel se poursuit avec une vingtaine de CCA 

participants. 
 

- Site UMVF (récemment rebaptisée UNF3S) devrait permettre d’accéder via internet 
au référentiel de Néphrologie pour l’ECN du CUEN. L’accès au site qui est 
progressivement implémenté des différents chapitres est libre avec prochainement un 
lien vers le site de l’UMVF ( www.cuen.fr/umvf/ ). B Moulin rappelle le travail 
important que représente cette mise en ligne et sollicite la participation de tous 
(pour suggestions, critiques, envoi d’iconographie ou relecture et modifications de 
chapitre). 

-  
- Projet d’élaboration d’un ouvrage sur la Physiologie Rénale pour le L2/L3 
-  
- Sur ces deux derniers points, le prochain groupe de travail qui se réunira à OTTROT 

du  1er au 3 juillet 2010 va travailler sur le site UMVF et le livre de physiologie.  
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Une réunion dédiée aux dossiers du CNCI sera organisée en septembre à Paris. Il 
est nécessaire de rédiger des dossiers pour le CNCI puisqu'il n'y a actuellement que 
16 dossiers dans la banque.  L’objectif est d’atteindre les 30. 
 

Séminaires Nationaux des Internes: Le prochain séminaire se tiendra le 20-
22 juin sur le thème « Glomérulopathies ». La limite pour s’inscrire est le 20 mai 
2010.  Actuellement il y a 100 participants possibles (répartis approximativement de la 
façon suivante : 85-90 DES, 10-15 AFS). Le lieu actuel ne permet pas d’augmenter le 
nombre de participants. Avec l’augmentation du nombre de DES de néphrologie (57 
inscrits en 2010), quelques internes pourraient manquer des séminaires, faute de 
places (Pour rappel, y participent les internes en 3ème et 4ème année). Le financement 
pourrait aussi être à revoir. Il y a aussi un manque de place pour les AFS.  

 
NB : Les AFS-AFSA deviennent DFM-DFMS : Il faudrait repenser 

l’enseignement destiné aux étudiants étrangers afin de proposer un enseignement de 
très bon niveau pour pouvoir attirer les meilleurs chez nous (attention ces collègues 
sont là pour retourner appliquer dans leur pays ce qu’ils ont appris en France. Penser 
les garder est mal vu de leurs maitres du pays d’origine). Actuellement, il n’y a pas de 
visibilité sur le nombre de DFMS qui viendront dans le futur. Pour information, des 
accords de bilatéralité entre les universités françaises et étrangères peuvent être 
signés afin de faciliter la venue d’étudiants. 
 

- Bilan du Cahier de l’interne : Il a été distribué aux internes par quelques 
équipes (trop peu..) afin que les internes fassent leur auto-évaluation avec le PU-PH 
responsable. Il était admis qu’une synthèse de cette auto-évaluation consignée dans 
le cahier soit effectuée avec le PU-PH pendant 30 mn environ afin de faire le point à 
la fin du stage. Une enquête parmi les présents montre que seulement 5 PU sur 19 
font cette synthèse avec l’interne et la juge intéressante. La principale critique 
concerne l’auto-évaluation (sous-estimation quasi systématique de l’interne). Il est 
proposé à l’ensemble de la communauté de persévérer en recourant aux entretiens 
de fin de stages fondés sur cette auto-évaluation.  
 

- Commission de qualification du Conseil de l’Ordre : En 2009, le Collège et la 
Société de Néphrologie avaient été sollicitées pour rendre un avis concernant les 
modalités de validation des médecins recourant à la voie de la commission de 
qualification du conseil de l’ordre. Un certain nombre de critères de formation 
théorique et pratique avaient été proposés et retenus. Dans un récent courrier, B 
Moulin a indiqué à A Baumelou, président de la commission du CO, que l’avis du 
coordonnateur régional ou interrégional pour la néphrologie était hautement 
souhaitable pour valider les dossiers de demande de qualification notamment en ce 
qui concerne le parcours de formation du candidat. 
 

II  Démographie en néphrologie (Bruno Moulin) 
 
Les informations ont été présentées lors de  l’audition de la néphrologie à la réunion 

de l’ ONPDS qui s’est tenue le 6 janvier 2010.   
 
Représentants de la Néphrologie présents ce jour là: 

 Pr Bruno MOULIN – CUEN 
 Pr Marie-Noelle PERALDI - Commission Transplantation Rénale SN 
 Pr Jean Philippe RYCKELYNCK- Société de Dialyse 
 Pr Patrice DETEIX -  CNU -Conférence des Doyens – Société de Néphrologie 
 Dr Célia LESSORE de SAINTE FOY –Club des Jeunes Néphrologues 
 Dr Jean-Paul ORTIZ  -  Syndicat des Néphrologues Libéraux 



4  GNPFC‐CUEN 2010 
 

1. Démographie des Patients IRC : 
La prévalence de l’IRC non terminale augmente, du fait de l’augmentation de la durée 

de vie des patients, et ce dans tous les pays d’Europe où cela a été étudié. L’incidence de 
l’IRC terminale est à peu près stable (140 patients arrivant au stade d’IRCT par million 
d’habitants) entre 2006 et 2008 après une augmentation d’incidence entre 2003 et 2006 
(registre REIN). 

 
En 2009 en France la situation démographique des patients est la suivante: 
- Dialysés : 37 000 patients. Le nombre de patients dialysés augmente surtout à 

cause des patients de plus de 75 ans La situation est plutôt stable pour les autres tranches 
d’âges. 

- Transplantés : 31 000 patients.  
Sur liste d’attente: de 5 249 en 2003 à 6 859 en 2009.  Nb de transplantés/an: 2 126 

en 2003 à 2 937 en 2009, (+ 38%) (Rapport de l’Agence de la Biomédecine).   
- Auxquels s’ajoutent 2 à 3 millions d’IRC stade II à IV que l’on qualifie de néphrologie 

d’amont. Les patients sont inégalement répartis sur le territoire. 
 
 

2. Démographie Médicale en Néphrologie : 
 
En 2009, le nombre de néphrologue en France était selon le Registre ADELI de 1308 

et selon l’Ordre des médecins de 1204. En 2000, il était de 1000 ce qui correspond 
globalement à une augmentation de 30% en 10 ans. Il y a 360 néphrologues libéraux (chiffre 
en augmentation de 4.5% par an).  

 
En 2009, la photographie de notre communauté est la suivante : 

 1308 néphrologues (source ADELI).  
 Dont 68 PU-PH 
 Age moyen : 48,3 ans  
 Féminisation: 34% 
 29% ont plus de 55 ans 
 Libéraux = 20% 
 8 % des inscrits à l'Ordre sont d'origine étrangère 
 Nombre de DES :  

 33 en 2007 
 48 en 2008 
 44 en 2009 
 Inscrits en 2009-10: 57  

 
La densité des médecins spécialistes néphrologues par région (nombre de 

néphrologue/100 000 Habitants) est comprise entre 1,5 (Basse-Normandie, Poitou, Picardie 
et Nord) à 2,6 (Limousin). En résumé, la  densité dans le sud, le Limousin et île de France 
est élevée. La moyenne des néphrologues en France est de 2.06/100000 Habitants.  
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Enfin en moyenne en France, 1 néphrologue a en charge 49 patients (cela va de 35 

(Limousin) à 64 (Alsace et Réunion)). 
 

3.  Diversité  de  prise  en  charge  de  l’IRC  au  stade  5  en  fonction  des 
régions : 

 
 
Il existe 4 régions avec plus de transplantés rénaux que de dialysés : Rhône-Alpes, 

Bretagne, Poitou-Charentes, Ile de France. A noter à l’inverse que dans le Nord-Pas de 
Calais et à la Réunion, respectivement 33% et 23.9% seulement des IRC terminaux sont 
transplantés. 

 
 

4. Démographie et avenir des D.E.S : 
 

 90% des nouveaux néphrologues sont des internes DES  
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 Ce qui séduit: 
 Formation "interniste" 
 Formation organisée au niveau national et régional (CUEN) 
 La dialyse et la transplantation font partie intégrante de la formation  
 Multiplicité des activités (D + TR + NC)  

 Ce qui fait peur: 
 Discipline "à gardes" 
 Cursus scientifique souvent exigé 
 Possibilités de post-internat (CCA) réduites 

 
 
Le Rapport ONDPS 08/09 (sur 23 régions) retenait pour les DES formés (après 

internat) : 
- Des Régions d'attraction (ex: IDF, PACA, Languedoc-R, Rhône-Alpes…) 
- Des Régions de "fuite" : Picardie, Lorraine, Aquitaine DOM-TOM 

Une Enquête menée auprès de 39 jeunes néphrologues formés entre 1998 et 2007 
montrait que: 

- 26 avaient débuté leur exercice dans un établissement public 
- 6 avaient débuté leur exercice  dans un établissement privé ou une association 
- 2 avaient opté pour la réanimation médicale 
- 1 avaient choisi un service de transplantation et de Néphrologie clinique (NC) 
- 2 avaient opté pour la NC 
AU TOTAL : 55% NC et greffe et 40 % dialyse 
 
Quel est aujourd’hui le Nombre de DES à former ? Compte tenu : 
- du nombre de départ à la retraite (environ 40 / an) 
- du nombre de poste de PH vacants en France : 90 postes de PH à pourvoir 
- de la fuite de DES formés (environ 10/an vers l’industrie, la recherche 

fondamentale) 
- La possibilité qu’une partie des générations futures s’oriente vers un travail à temps 

partiel, 
- de l’augmentation progressive d’activité secondaire au vieillissement de la 

population 
Au total, idéalement il faudrait former 60-70 néphrologues par an 
 
La Néphrologie représente 6% des D.E.S. de spécialités médicales. Le nombre de 

DES dans son ensemble devrait augmenter, et donc l’objectif de 60-70 néphrologues formés 
tous les ans semble envisageable. Pour mémoire, le numerus clausus est stable à 7400 en 
2009. A suivre… 

 
Objectifs de formation et d’orientation: 
* Développer les carrières universitaires : seulement 68 PU-PH actuellement et 60 

CCA ce qui est insuffisant en raison du problème de manque de formation en post-internat. 
* Mieux évaluer les besoins en transplantation : 
- Dans les CHU 
- Dans les CHG (qui assurent le suivi partagé du patient transplanté) 
Pour mémoire, le Rapport Greco (SFT – SN – AFU – ABM) en 2003 concluait qu’à 

partir de 2010, pour maintenir les effectifs médicaux constants en transplantation, il faudrait 
former 47 néphrologues tous les ans. 

* Essayer de repeupler des zones géographiques où le nombre de néphrologue 
diminue. Certains centres sont en périls majeurs. Les jeunes néphrologues ne vont plus 
dans les centres isolés, avec peu de néphrologues. Une des solutions est le renforcement 
des gros centres avec possibilité de détachement de PH vers ces centres désœuvrés à tour 
de rôle.  

 
Lors cette réunion, il a été indiqué qu’il n’y avait d’opposition majeure au passage 

d’une maquette de DES à 5 ans. Le problème de la formation post-internat a été aussi 
évoqué. L’accès est limité et donc restreint à une partie seulement des D.E.S en raison du 
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nombre insuffisant de poste (CCA ou assistant spécialiste). Cela pose le problème du déficit 
éventuel de formation des DES qui n’ont pas reçu de formation complémentaire de ce type. 

 
 

III   Réforme  des  études  médicales (Patrice  Deteix  et 
Bruno  Moulin),  Commission  Nationale  de  l'Internat 
et  du  Post‐Internat  (CNIPI),  objectifs  et 
méthodologie. 

 
La Commission CNIPI a été installée par Madame Bachelot. Ses missions sont de 

faire des propositions sur le besoin en internes des spécialités, sur la durée du cursus des 
spécialités en formation initiale, sur le post-internat.dans le respect dea Loi HPST,  

L’amélioration de la répartition des médecins sur le territoire Français afin d’offrir à la 
population un accès au soin équitable est un des objectifs. 

Pour cela trois leviers possibles : 
- Augmenter le numerus clausus 
- Modifier l’offre des postes d’interne 
- Modifier l’offre des postes hospitaliers ou HU après l’internat 
 
Sur un plan général les points actuels de discussion sont :: 
- Répartition pluri annuelle des postes d’internes par région et par spécialité (avec les 

doyens et les ARS) en tenant compte des données de l’ONDPS 
- Aspect qualitatif de la formation médicale : Vérifier l’adéquation entre les maquettes 

de formation et les compétences dans chaque spécialité 
- Reforme des D.E.S.C. : 
- Définir si un Post internat est nécessaire ? Obligatoire ? Statut unique ? 
- Modernisation des conditions de déroulement du 3eme cycle (définir une 

méthodologie commune et une évaluation) 
 
La Néphrologie est donc concernée. Quatre groupes de travail ont été élaborés : 
Groupe1 - Adéquation des flux de formation en fonction des besoins 
Groupe 2 - Adéquation des maquettes de formation aux référentiels de 

compétences des spécialités 
Groupe 3 -  Adéquation de l’offre de diplôme DES/DESC aux besoins en médecins 
Les groupes 2 et 3 seront fusionnés 
Groupe 4-  Groupe de coordination  
 
Il y a actuellement 16000 à 17000 internes en formation. En projection, on attend une 

augmentation de ce nombre dans les années à venir (+ 11000 attendus en 2015).  
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Rappel des Définitions : 
DES : diplôme qui autorise l’exercice de la spécialité 
DESC 2 : 4 semestres pendant internat, 2 semestres en post-internat. Autorise 

l’exercice exclusif de la spécialité du DESC2 (certaines chirurgies, la gériatrie, la 
réanimation médicale). 

DESC1 : 2 semestres pendant internat, 2 semestres en post-internat. Permet 
d’exercer sa spécialité d’origine (DES), mais délivre une compétence supplémentaire. 

Pour information, il y a 43 sous sections de CNU, nombre de DES : n= 29, 
nombre de DESC 1 : n= 20, nombre de DESC 2 : n=11. Certaines sous-sections 
(comme l’anatomie) ne donnent pas lieu à un DES ou un DESC sur leur nom 

 
Les sous-sections du CNU médical sont : 
 

42 03 ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES 
43 01 BIOPHYSIQUE ET  MEDECINE NUCLEAIIRE 
43 02 RADIOLOGIE ET IMAGERIE MEDICALE 
44 04 NUTRITION 
45 03 MALADIES INFECTIEUSES ; MALADIES TROPICALES 
46 01 EPIDEMIOLOGIE, ECONOMIE DE LA SANTE ET PREVENTION 
46 02 MEDECINE ET SANTE AU TRAVAL 
46 03 MEDECINE LEGALE ET DROIT DE LA SANTE 
46 04 BIOSTATISTIQUES, INFORMATIQUE MEDICALE ET TECHNOLOGIES DE 

  COMMUNICATION 
47 01 HEMATOLOGIE ; TRANSFUSION 
47 02 CANCEROLOGIE ; RADIOTHERAPIE 
47 03 IMMUNOLOGIE 
47 04 GENETIQUE   
48 01 ANESTHESIO-LOGIE ET REANIMATION CHIRURGICALE ; MEDECINE 

  D’URGENCE  
48 02 REANIMATION MEDICALE ; MEDECINE D’URGENCE  
48 04 THERAPEUTIQUE ; MEDECINE D’URGENCE ; ADDICTOLOGIE 
49 01 NEUROLOGIE 
49 02 NEUROCHIRURGIE 
49 03 PSYCHIATRIE D’ADULTES ; ADDICTOLOGIE 
49 04 PEDO-PSYCHIATRIE ; ADDICTOLOGIE 
49 05 MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION 
50 01 RHUMATOLOGIE 
50 02 CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 
50 03 DERMATO-VENEREOLOGIE 
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50 04 CHIRURGIE PLASTIQUE RECONSTRUC-TRICE ET ESTHETIQUE ;  
  BRÛLOLOGIE 

51 01 PNEUMOLOGIE ; ADDICTOLOGIE 
51 02 CARDIOLOGIE 
51 03 CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE 
51  04 CHIRURGIE VASCULAIRE ; MEDECINE VASCULAIRE 
52 01 GASTRO-ENTEROLOGIE ; HEPATOLOGIE ; ADDICTOLOGIE 
52 02 CHIRURGIE DIGESTIVE 
52 03 NEPHROLOGIE 
52 04 UROLOGIE 
53 01 MEDECINE INTERNE ; GERIATRIE ET BIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

  MEDECINE GENERALE ; ADDICTOLOGIE 
53 02 CHIRURGIE GENERALE 
54 01 PEDIATRIE 
54 02 CHIRURGIE INFANTILE 
54 03 GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE ; GYNECOLOGIE MEDICALE 
54 04 ENDOCRINOLOGIE DIABETE ET MALADIES METABOLIQUES ;  

  GYNECOLOGIE MEDICALE 
54 05 BIOLOGIE ET MEDECINE DU DEVELOPPEMENT ET DE LA   

  REPRODUCTION ; GYNECOLOGIE MEDICALE  
55 01 OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 
55 02 OPHTALMOLOGIE 
55 03 CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE ET STOMATOLOGIE 
53   MEDECINE GENERALE; ENSEIGNANTS ASSOCIES DE MEDECINE  

  GENERALE : 
 
 
Les questions suivantes sont posées pour notre spécialité : 
- Où s’arrête le tout faire en médecine / Chirurgie et donc en Néphrologie ? 
- Faut-il rallonger l’internat ou proposer un post-internat pour tous. Quelle durée pour 

le DES : 4 ou 5 ans ? Post internat obligatoire ? 
- Peut-on se passer du post internat ?. 
- Faut-il un DESC1 de néphro-pédiatrie ? de transplantation ? de dialyse ? 

d’anatomo-pathologie néphrologique ? de néphro-gériatrie ? etc. 
 
La spécialité doit donc rapidement répondre aux questions suivantes, elle sera reçue 

par les groupes 2 et 3 de la CNIPI (JF Pruvot, P Deteix) dans un mois pendant une heure et 
demi (président de la sous-section, présidente du collège, trois autres membres si souhaité). 
. Au cours de la réunion du GNPFC, des éléments de réponses ont été retenus à la majorité 
par les personnes présentes. 

 
 Question 1 : Quelle évolution souhaitez vous pour votre DES/DESC2/DESC1 en ce 

qui concerne sa durée, sa transformation en un autre diplôme ? 
 
Il est proposé un passage à 5 ans de DES avec : 4 ans d’internat comme on le 

connait actuellement + 1 an d’internat sénior avec mise en responsabilité sur des postes de 
consultation par exemple. 

 
 a) Arguments généraux en faveur du rallongement de la durée de formation en 

Néphrologie  à 5 ans (4 ans + 1 an senior) :  
- L’enseignement et l’acquisition du savoir faire en néphrologie ne tient pas en 4 ans, 

d’après l’ISNIH, 
- Pas de formation à la consultation lors de l’internat actuel pour les internes, 
- 3 semestres en Néphrologie paraissent un peu juste pour former les internes à la 

spécialité 
- Pour répondre aux exigences de santé publique, 
- A cause de la diversité de la spécialité (physiologie rénale, dialyse, transplantation, 

néphrologie clinique), 
- A cause de l’évolution des techniques, 
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- A cause des nouvelles procédures diagnostiques et thérapeutiques, 
Cela suit l’évolution des autres spécialités médicales et permettrait d’avoir une durée 

de formation en néphrologie à l’image de la plupart des autres pays d’Europe.  
 
 b) Arguments contre le rallongement de la durée de formation en Néphrologie : 

- L’interne peut apprendre la néphrologie en 4 ans. 
- Cela rallonge la durée des études pour ceux qui font de la recherche et/ou un clinicat. 
- Un post-internat serait beaucoup plus utile, en raison de la mise en responsabilité. 
- Problème de la mise en œuvre de la seniorisation en pleine responsabilité de la 

5eme année sur des postes fléchés (consultation, dialyse, etc…). 
- L’année 5 seniorisée est difficile à organiser à Paris où les deux derniers semestres 

seniors risquent d’être des semestres comme les autres et donc rendre plus difficile 
la « sanctuarisation » de ces internes pour des postes « seniors ». 
 
RESULTATS DU VOTE A MAIN LEVEE : 
DES à 5 ans (4 ans + 1 an senior) : La majorité (environ 2/3) est pour ce DES 

rallongé. La solution idéale qui serait un post-internat pour tous ne semble pas envisageable 
financièrement. Une alternative pourrait être : 4 ans de DES + 2 ans de CCA/assistant ou 5 
ans d’internat. 

 
Patrice Deteix a rappelé deux nouvelles possibilités de post-internat : 
1. Un nouveau statut (post-internat) vient d’apparaitre au CHU : celui d’Assistant 

spécialiste (éventuellement en temps partagé) désormais reconnu en CHU : 200 postes ont 
été créés l’année dernière pour : 

- offrir plus de possibilités en post –internat 
- Libérer des postes de CCA à la médecine générale  
- Certains de ces postes doivent être partagés sur un territoire donné pour permettre 

de mieux gérer la territorialité et le déficit médical. Il est parfois difficile de partager un 
poste sur un territoire car c’est parfois en contradiction avec les contraintes d’une 
spécialité (ex : chirurgie). Il faut adapter les compétences au profil de poste ; 
En 2010 200 postes (comme en 2009) seront créés, le ministère définira le nombre 

par région et les les ARS auront leur mot à dire pour la création. Ils sont différents des 
postes de PH régionaux déjà existants. 

 
2. Le statut de Chef de clinique régional est en test actuellement (notamment sur 

Toulouse). 
 

 Question 2 : Souhaitez-vous la création d’autres diplômes dans votre spécialité ? 
 
- DESC de Dialyse : Contre à l’unanimité, car diviserait la spécialité et dévaloriserait 

le DES de Néphrologie 
- DESC de Transplantation : Contre à l’unanimité, car diviserait la spécialité et 

dévaloriserait le DES de Néphrologie 
- DESC d’Anatomopathologie Rénale : L’assemblée est favorable à la grande 

majorité, car cela répondrait à une carence importante de praticien. Ceci est à négocier avec 
les anatomo-pathologistes. 

- DESC de Physiologie Rénale: L’assemblée est favorable à la grande majorité. 
 

 Question 3 : Une fois le DES ou DESC2 (DES plus deux semestres) décerné le 
praticien est-il apte à une installation en pleine responsabilité ? Réponse avec la 
durée actuelle du DES/DESC2 et avec la durée souhaitée. 

 
Durée actuelle (4 ans) : NON 
Durée souhaitée (5 ans) : OUI à la majorité.  
 

 Question 4 : Envisageriez-vous pour votre spécialité diverses durées de formation en 
fonction de divers modes d’exercice ? 
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NON 
 

 Question 5 : Souhaitez-vous une modification de la maquette pédagogique des 
stages (nombre de stages hors spécialité dans la filière et inter filière) ? 
 
OUI, nous suggérons une maquette avec 5 semestres en néphrologie. 
 

 Question 6 : Votre discipline a-t-elle élaboré un référentiel métier, un référentiel de 
compétences, un programme national d’enseignement basé sur ces référentiels ? 
 
Nous n’avons pas de référentiel métier, mais nous avons un programme 

d’enseignement. Les grands objectifs sont déjà dans le cahier de l’interne, qui a été élaboré 
par le collège des enseignants. Faut-il décrire toutes les facettes de la néphrologie ou bien 
faut-il y mettre les compétences minimales requises pour valider le DES ? L’idée générale 
est d’y mettre toutes les facettes de la spécialité. Ce référentiel varie en fonction des 
conditions d’exercice (exercice en dialyse, exercice en CHU, etc …). Il faut y lister toutes les 
compétences qu’un néphrologue peut avoir à acquérir en partant de la clinique (dialyse, 
transplantation, prévention, etc…) jusqu’à la méthodologie de la recherche clinique. Cela 
nécessite une harmonisation des programmes interrégionaux. Il faudra par ailleurs rendre ce 
référentiel accessible aux étudiants, pour leur montrer les différences facettes de la 
néphrologie. 

 
Ce questionnaire devra être soumis à la communauté néphrologique pour qu’elle 

donne son avis. Une enquête auprès des membres du CNU, du collège, auprès des PU-PH 
et auprès des MCU-PH sera faite. 

 
 
 

IV. Rapport financier (Olivier Kourilsky) 
 
SOLDE en novembre 2009 : 3177,03 euros 
 - Entrées : 

Industrie pharmaceutique: 21500 euros 
(Novartis 10 000 €, Sanofi, Roche, Wyeth, Amgen, Genzyme, Menarini) 
Participants 4620 euros (23 forfaits, une cotisation) 
 
              - Sortie : 
15232,53 euros 
 
SOLDE à ce jour : au moins 14064,45 euros 
 
Fin du mandat d’O Kourilsky - Nouveau trésorier : C Combe 
B Hurault de Ligny remercie chaleureusement O Kourilsky d’avoir assuré cette 

fonction pendant 10 années. 
 

V ‐ Informations diverses (Patrice Deteix): 
 
1. Année recherche : Auparavant, le classement ECN entrait en compte et participait 

à déterminer les étudiants qui recevaient la bourse. Désormais, c’est la qualité du projet et 
de l’équipe d’accueil qui est déterminante. Chaque année, un arrêté ministériel détermine le 
nombre de postes par région. Le dossier est à déposer auprès des UFR (Impossibilité de 
déposer un dossier au cours de la dernière année d’internat). Une commission de sélection 
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régionale décidera de l’attribution des bourses « année recherche ». Elle sera  composée 
du directeur de l’UFR de la région, du vice-président de la recherche de la CME, du 
président de l’université ou de son délégué, de chargés de recherche titulaires, de 
représentant des internes. L’interne dont la candidature aura été retenue contractualisera 
avec l’ARS, et le directeur de son CHU. 

Mise en œuvre en 2010, avec une date limite le 31 mai 2010 pour déposer les 
dossiers. 

Le décret n’est pas encore passé. 
 
2. L’allocation de service public : 
Il est créé un engagement de service public, destiné à des étudiants et des internes. 

400 bourses (200 pour les étudiants + 200 internes) vont être proposées et réparties entre 
UFR. La sélection sera faite par des commissions (ARS, UFR, représentants, ..). Un contrat 
sera ensuite signé avec le CNG. Cette bourse sera versée à l’étudiants et/ou des internes en 
plus d’une éventuelle bourse et du salaire d’interne.  

L’étudiant ou l’interne s’engage en contre partie à exercer dès la fin de sa formation 
(poste de CCA autorisé avant de débuter son exercice) dans des lieux d’exercices à 
démographie chancelante (exemple St-Lô). La durée de l’exercice sera égale à la durée 
pendant laquelle l’allocation à été reçue. Cette bourse devra être remboursée si on quitte le 
contrat. 

Le montant de cette bourse sera de 1200 euros par mois à partir du P2 (Pour info, le 
secteur privé (Vitalia) propose 1900 euros aux internes s’ils acceptent de s’engager ensuite 
deux ans dans leurs cliniques. 

Pour l’internat, il sera possible à l’interne d’accéder à une spécialité que son 
classement ne lui permettait pas d’avoir, s’il accepte de travailler dans une zone à 
démographie chancelante (pris sur le pool des internes ?). 

Il s’agit probablement de la dernière action incitative du ministère de la santé avant 
une action coercitive pour repeupler les territoires dépeuplés en médecins.   

 
3. Formation des internes dans le privé : 
- Motivé par une perte de certaines activités du CHU (proctologie par exemple) 
- Déjà en place à Lyon avec l’anesthésie, la néphrologie au Tonkin. 
- Internes plutôt favorables 
- Contrôle à mettre en place 
 
4. FMC :  
La dernière réforme est mort-née. Le système de point est terminé entre autres ! 
La fédération des spécialités médicales gère désormais la FMC et l’EPP (Fédération 

déclarée d’intérêt public). Désormais, la formation tout au long de la vie et l’EPP sont réunies 
dans une nouvelle entité : le développement professionnel continu (ou DPC). Un Conseil 
national du DPC est créé. L’OGDPC est aussi créé : l’organisme de gestion du DPC (gère 
l’argent de la CNAM qui sera attribué pour faire fonctionner le DPC). Une commission 
scientifique indépendante proposera au ministre des thèmes de formation, des parcours de 
formation et communiquera une évaluation (Composition de la commission : A2SN (où 
participe la Société de Néphrologie (SN) et les syndicats de médecins), HAS, etc…) 

Problèmes et questions posés par cette DPC : 
- Place de la SN dans la FMC ? 
- Quid de l’agrément de la SN pour faire de la FMC ? 
 
5. Suppression des ECN : évoqué par le ministère, mais en contradiction avec un 

groupe de travail dont le but est d’améliorer l’ECN. A suivre … 
 
6. Le surnombre universitaire pour les PU-PH: 
Trois années de surnombre sont autorisées pour les PU-PH après 65 ou 66 ans dans 

l’Université française. Jusqu’à maintenant il était possible de recruter sur le poste alors que 
l’ « ancien » était en surnombre, maintenant il faudra très probablement attendre la fin du 
surnombre du prédécesseur sur le poste. Il se pose le problème de l’augmentation du 
nombre de demandeS de surnombre. D’un point de vue budgétaire, cela pose maintenant 
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problème car lesuniversités n’ont pas budgété lors de l’élargissement de leurs compétences 
les postes en surnombre (ou très peu). La question pourrait se poser de l’intégration des PU-
PH en surnombre dans les postes budgétaires, et ainsi retarder le recrutement sur ce poste. 

 

VI‐  Proposition  de  carnet  de  stage  pour  les  étudiants 
hospitaliers (Bruno Hurault de Ligny) : 

 
L’intérêt est de fixer les objectifs (ou une check-list), et d’établir un contrat avec 

l’étudiant afin de voir ce qui a été acquis à la fin stage. La majorité est pour l’utilisation de ce 
carnet, sous une forme simplifiée. 

Il est demandé aux participants une correction de ce carnet et de la renvoyer à Bruno 
Hurault de Ligny. 

Il est demandé de supprimer : « pourquoi faut-il recopier ? » et de le remplacer par : 
« Savoir interpréter un bilan biologique ». 

 

VII ‐ Livre L2‐L3 (Marie‐Noelle Peraldi) : 
 
Nouveau programme 2011 – UE Rein et voies urinaires – 56 heures de cours. 
 
4 grandes parties : 
-Anatomie et Physiologie : (1) anatomie du rein et vascularisation ; bases 

anatomiques des lésions des voies excrétrices urinaires de l’adulte et de l’enfant ; des 
masses rétro-péritonéales, des syndromes obstructifs vésicaux, des troubles vésico-
sphinctériens d’origine neurologique périphérique et centrale, anatomie des glandes 
surrénales (2) aspects physiologiques : le débit sanguin rénal, le débit de filtration 
glomérulaire, régulation ; la physiologie du tubule rénal, élaboration de l’urine ; l’épuration 
sanguine, les équilibres hydrique et acido-basique, le rein organe endocrine ; la vessie et la 
prostate. 

 
-Séméiologies clinique et paraclinique : examens en uro -néphrologie (signes 

fonctionnels, inspection, palpation, percussion, toucher rectal, examen de l’appareil génital)..  
 
-Exemples didactiques de dysfonctions : savoir reconnaître et interpréter (1) une 

douleur d’origine rénale ou vésicale. (2) une protéinurie, une hématurie ; les principaux 
tableaux de néphropathies glomérulaire, tubulaires, interstitielle et vasculaires ainsi que les 
principaux troubles vésicaux. (3) Les moyens d’étude permettant d’appréhender une 
dysfonction rénale ou vésicale (biologie : examens du sang et des urines, imagerie) ; 
connaître les principales anomalies (troubles de l’équilibre hydrique, hypo ou hypernatrémie, 
hypo ou hyperkaliémie, troubles de l’équilibre acide –base. Les clairances rénales (principes 
de mesure). 

 
-Aspects physiopathologiques et bases pharmacologiques des  traitements : à 

titre d’exemple (a) glomérulonéphrite extra membraneuse, (b) l’adénome prostatique (c) 
adaptation du rein à la réduction néphronique (d) pharmacologie des diurétiques, des 
médicaments de l’hypertrophie prostatique et des dysfonctions érectiles 

 
L’objectif est de rédiger un livre fondé sur ce programme pour les P2- D1 pour la 

rentrée 2011 : 30 chapitres en tout (8 questions d’urologie, 10 questions de néphrologie déjà 
rédigées). L’idéal : faire participer des physiologistes, des histologistes et des urologues. 

Support : livre et internet. 
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Programmation d’une réunion à OTTROT les 1 et 2 juillet 2010 pour la rédaction des 
chapitres du livre. 

 
 

 
 
Lionel COUZI (secrétaire de séance), Bordeaux  
Assisté de Eric Thervet, Paris 
 
 
Rapport validé par 
 
Bruno MOULIN , Strasbourg      et     Bruno HURAULT de LIGNY,Caen 
 
 
 

++ Date du GNPFC - CUEN de 2011 
 

Champéry :  dimanche 6 au mardi 8 mars 2011 
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